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clergé et aux fidèles de l'archidiocèse le témoignage que

ce n'est pas à eux qu'il faut attribuer la triste néces-

sité où s'est trouvé le Saint Siège de revenir à la charge

d'une manière .; sévère et si solennelle. Il n'y a pas ici

d'école catholique affiliée à une Université protestante

contrairement à une défense du Saint Siège qui date

déjà de sept ans. Nos élèves catholiques, à part quel-

ques rares et déplorables exceptions, ne fréquentent que

des Institutions Catholiques. Ce n'est pas parmi nous

qu'ont pris naissance ces obstacles et ces procès qui ont

été suscités à la Succursale, contrairement à la volonté

du Saint Siège. Dans ses actes publics le clergé de l'Ar-

chidiocèse s'est constamment montré fidèlr à ses tradi-

tions de respect et de soumission envers l'Lpiscopat, les

Sacrées Congrégations romaines et le Souverain Pontife:

aussi voyons-nous see travaux couronnés de succès, son

zèle récompensé par le respect et la soumission des fidèles.

Nous avons la ferme confiance que ces excellentes dis-

positions ne feront que prendre chaque jour de nou-

veaux accroissements. Unissez vos prières aux Nôtres,

N. T. C. F., afin qu'il en soit ainsi jusqu'à 1?. consom-

mation des siècley.

A ces causes, le saint nom de Dieu invoqué, nous

réglons et ordonnons ce qui suit :

1°. Le décret apostolique du 27 février 1883 sera lu

et promulgué en langue vulgaire dans ce diocèse à la

suite du présent mandement ;

2°. Nous recommandons au clergé et aux fidèles de

ce diocèse de faire ce qui dépendra d'eux pour que les

intentions du Souverain Pontife obtiennent leur plem

efifet.

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les

églises et chapelles paroissiales et autres où Ton fait


